
 

Procédure de télépaiement de l’acompte des frais de scolarité 2025/2026 

Entrée en 2ème année du Cycle Ingénieur  

à ESIEE Paris 

 

Afin de valider définitivement votre confirmation d’entrée, vous devez effectuer un télépaiement par carte bancaire, d'un montant de 

1620 € en suivant les indications ci-dessous. Sans paiement de l’acompte, votre place ne sera pas réservée. 

ESIEE Paris sera fermé du 21 juillet 2025 au 18 août 2025 matin. 

Les élèves boursiers doivent également payer l'acompte en totalité. Lien vers les aides financières : 

https://www.esiee.fr/fr/formations/ingenieur/frais-scolarites/aides-financieres 

NB : il n'est pas possible de régler par carte American Express et attention au plafond de votre carte bancaire. 

CONSERVER LE JUSTIFICATIF DU TELEPAIEMENT REALISE, IL SERA A TELEVERSER LORS DE VOTRE INSCRIPTION ADMINISTRATIVE. 

Cette somme de 1620 € représente un acompte qui sera déductible des frais de scolarité de l’année 2025/2026. Elle est non 

remboursable en cas de désistement du ou de la candidat.e, sauf en cas de force majeure. 

Le certificat de scolarité sera disponible lorsque votre inscription administrative sera validée après import dans la 

plateforme d’inscription de l’ensemble des pièces justificatives. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

Saisir :  le Nom du candidat UNIQUEMENT 

Saisir : le Prénom du candidat UNIQUEMENT 

Saisir : le mail du candidat (le même que celui utilisé 
pour la création de la candidature) 

Sélectionner : ESIEE – Acompte rentrée 2025/2026 

Saisir : candidature 2ème année 

du cycle ingénieur  

Saisir : 1 620€ (pour la 2ème année du cycle ingénieur) 

Lien télépaiement 
https://telepaiement.univ-eiffel.fr/ 

 

Saisir : le nom précis du candidat 

inscrit sur le dossier en ligne 

https://telepaiement.univ-eiffel.fr/

